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BILAN 
En milliers d’euros 

 
 

Actif Notes 31/12/2016 31/12/2015

Ecarts d'acquisition - -

Immobilisations incorporelles 7 4 307 3 527

Immobilisations corporelles 8 175 178

Immobilisations financières 9 310 452

Actif immobilisé 4 792 4 157

Stocks et en-cours 10 443 364

Clients et comptes rattachés 11 14 841 40 102

Impôts différés actif 19 1 -

Autres créances et comptes de régularisation 11 1 691 3 335

Disponibilités 12 1 312 2 449

Actif circulant 18 288 46 250

Total de l'actif 23 080 50 407

Passif Notes 31/12/2016 31/12/2015

Capital 13 1 806 1 637

Primes d'émission 1 523 821

Réserves consolidées 3 295 3 335

Résultat consolidé 1 642 1 350

Capitaux propres - Part du groupe 8 266 7 143

Autres fonds propres - 850

Intérêts minoritaires - 730

Capitaux propres - Total 8 266 8 723

Provisions 18 255 373

Emprunts et dettes diverses 20 1 097 17 503

Impôts différés passif 19 - 1 199

Fournisseurs et comptes rattachés 21 7 395 11 851

Autres dettes et comptes de régularisation 21 6 067 10 759

Dettes 14 559 41 312

Total du passif 23 080 50 407
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COMPTE DE RESULTAT  
En milliers d’euros 

 

Notes 31/12/2016 31/12/2015

Chiffre d'affaires 22 20 651 25 914

Autres consommations externes (12 613) (22 567)

Charges de personnel 23 (5 394) (2 585)

Impôts et taxes (211) (81)

Dotations nettes aux amortissements 24 (56) (17)

Dotations nettes aux provisions 24 253 35

Autres produits et charges opérationnels 26 (209) 1 602

Résultat opérationnel 2 421 2 301

Résultat financier 25 (451) (91)

Résultat courant des sociétés intégrées 1 970 2 210

Impôts sur les résultats 19 (100) (130)

Résultat net des sociétés intégrées 1 870 2 080

Dotations aux amortissements des écarts d'acquisition - -

Résultat net de l'ensemble consolidé 1 870 2 080

Résultat des minoritaires 228 730

Résultat net part du Groupe 1 642 1 350

Nombre d'actions avant dilution 3.24 5 472 466 4 820 751

Résultat net par action (en euros) 0,30 0,28

Nombre d'actions après dilution 3.24 7 726 152 7 320 924

Résultat net dilué par actions (en euros) 0,21 0,18

EBITDA 2 224 2 283  
 

Le détail du nombre d’actions après dilution est explicité dans la note 3.24 Résultat par action.  



 

 
 

6 

 En K - EUR 31/12/2016 31/12/2015

 Résultat net  consolidé 1 870 2 080

Retraitements de consolidation sans impact cash 1 014  

Amortissements et provisions -634  -306  

Variation des impôts différés 109  -191  

Plus-values de cession, nettes d'impôt -269  

 Marge brute d'autofinancement des sociétés intégrées 2 090 1 583

Dividendes reçus des sociétés mises en équivalence

Variation du besoin en fonds de roulement lié à l'activité -13 165  -16 034  

Dont Intra-groupe :

 Flux net de trésorerie généré par l'activité (11 075) (14 451)

Acquisition d'immobilisations -391  -722  

Cession d'immobilisations, nettes d'impôt 81  46  

Incidence des variations de périmètres 5  -1 860  

 Flux net de trésorerie lié aux opérations d'investissement (305) (2 536)

Dividendes versés aux actionnaires de la société mère

Dividendes versés aux minoritaires des sociétés intégrées

Augmentations ou diminutions de capital en numéraire 166  

Emissions d'emprunts 10 248  18 258  

Remboursements d'emprunts -5  -84  

 Flux net de trésorerie lié aux opérations de financement 10 243 18 340

Incidence des variations de cours des devises

 Variations de trésorerie (1 137) 1353

 Trésorerie d'ouverture 2 449 1096

 Trésorerie de clôture 1 312 2 449

TABLEAU DE FLUX DE TRESORERIE 
En milliers d’euros 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le niveau du Besoin en Fonds de Roulement est à apprécier dans un contexte de prise en compte du 

chiffre d’affaire à l’avancement. La majorité du chiffre d’affaires du 2
ème

 semestre 2016 est ainsi en 

factures à établir et non encaissé à la clôture (à noter par ailleurs que la variation de BFR ci-dessus 

est, conformément aux règles comptables, calculée en comparant le BFR des entités restant 

consolidées au 31.12.2016 avec le niveau de ces mêmes entités au 31.12.2015). 

 

La lecture du tableau de flux doit être faite en tenant compte des incidences induites par le traitement 

en contrat long terme des sociétés supports de projet (SPV). Ainsi l’achat des titres des SPV et les 

dépenses immobilisées chez les SPV ne sont pas comptabilisés en investissements mais en coûts du 

contrat (cet avancement par les coûts générant du chiffre d’affaires). Cette situation expliquant 

notamment la hausse des emprunts bancaires sur l’exercice, sans investissements d’un montant 

comparable, qui apparait en lecture directe. 
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TABLEAU DE VARIATION DES CAPITAUX PROPRES 
En milliers d’euros 

 

 
 

L’augmentation de capital provient : 

- De l’attribution de 201 007 actions gratuites ; 

- De la conversion d’obligations convertibles donnant lieu à la création de 310 718 actions 

nouvelles dans le cadre de l’accord initial avec Atlas Capital Market. 
 

Les autres variations comprennent notamment les impacts liés aux variations de périmètre (intégration 

des participations non consolidées jusqu’à présent et des sorties de périmètre de 2016) ainsi que les 

effets des retraitements de consolidation (traitement en contrat long terme des sociétés supports de 

projet).  

Nombre 

d'Actions
Capital 

Primes liées au 

capital

Réserves 

consolidées

Résultat de 

l'exercice

Total part du 

groupe 

Intérêts 

minoritaires

TOTAL 

CAPITAUX 

PROPRES

Situation au 31 décembre 2014 4 707 766 1 554 683 1 770 1 632 5 639 5 639

Augmentation de capita l 252 975 83 137 - - 220 - 220

Distribution de dividendes  - - - (63) - (63) (63)

Affectation du résultat - - - 1 632 (1 632) - - -

Résultat de l 'exercice - - - - 1 350 1 350 730 2 080

Titres  d'auto-contrôle - - - (4) (4) - (4)

Situation au 31 décembre 2015 4 960 741 1 637 820 3 335 1 350 7 142 730 7 872

Augmentation de capita l 511 725 168 702 (66) - 804 - 804

Distribution de dividendes  - - - - - - - -

Affectation du résultat - - - 1 350 (1 350) - - -

Résultat de l 'exercice - - - - 1 642 1 642 228 1 870

Autres  variations - - - (1 316) - (1 316) (958) (2 274)

Ti tres  d'auto-contrôle - - - (7) - (7) - (7)

Situation au 31 décembre 2016 5 472 466 1 806 1 523 3 295 1 642 8 265 - 8 265
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NOTES ANNEXES AUX ETATS FINANCIERS CONSOLIDES 
 

Note 1. Informations générales 

 

Global EcoPower (« la Société ») est une société anonyme de droit français dont le siège social est 

situé au 75 rue Denis Papin, 13857 Aix en Provence. 

 

La Société ainsi que ses filiales (« le Groupe ») interviennent essentiellement dans la construction de 

centrales autonomes de production d’électricité mettant en œuvre des énergies renouvelables et 

notamment photovoltaïques et éoliennes. 

 

Le Groupe Global EcoPower recherche, conçoit, développe, et construit "clé en mains" :  

 

 Depuis 2009, des centrales solaires au sol de grande dimension,  

 Depuis 2010, des serres photovoltaïques,  

 Depuis début 2012, des centrales éoliennes.  

 

La Société Global EcoPower est une entreprise structurée, dotée d’une équipe expérimentée, qui 

maitrise l’ensemble du processus de construction des centrales, allant du développement, à la 

construction de la centrale, au raccordement au réseau, à la mise en service industrielle (MSI) et à 

l’exploitation. 

 

La Société est cotée à Paris sur le marché NYSE Alternext. 

 

L’exercice pour lequel les comptes sont présentés a commencé le 1er Janvier et s’est terminé le 31 

décembre 2016. Les états financiers du Groupe ont été arrêtés par le Conseil d’Administration en date 

du 27 avril 2017. 

 

Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des états financiers annuels 

consolidés. 

 

Note 2. Base de préparation des états financiers 

 
Le Groupe établit ses comptes consolidés conformément aux dispositions légales et réglementaires 

françaises (règlement CRC n° 99-02 et n°2005-10 du Comité de la Réglementation Comptable). 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence et 

conformément aux hypothèses de base : continuité de l’exploitation, permanence des méthodes 

comptables d’un exercice à l’autre et indépendance des exercices conformément aux règles 

générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 

 

La méthode retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode du coût 

historique.  

Sauf indication contraire, les données chiffrées sont présentées en milliers d’euros. 
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La société consolidante clôture ses comptes au 31 décembre. Il en est de même pour les autres 

sociétés appartenant au périmètre de consolidation. 

Les comptes de la société consolidante et des entités consolidées correspondent à l’année civile 

2016. 

 

L’établissement des états financiers consolidés préparés conformément aux normes comptables 

françaises repose sur des hypothèses et estimations déterminées par la Direction qui affectent le 

montant des actifs et passifs à la date de clôture du bilan et le montant des produits et charges de 

l’exercice. 

 

Note 3. Règles et méthodes comptables 

 

 

3.1. Méthodes de consolidation 

 

Les sociétés sont consolidées si elles sont contrôlées par le Groupe, celui-ci dirigeant leurs politiques 

financière et opérationnelle. Elles sont consolidées par intégration globale à compter de la date à 

laquelle le contrôle effectif est transféré au Groupe. Elles sont déconsolidées à la date à laquelle ce 

contrôle cesse. 

 

Le résultat des filiales acquises ou cédées au cours de l’exercice est inclus dans le compte de résultat 

consolidé, respectivement depuis la date de prise de contrôle ou jusqu’à la date de la perte de 

contrôle. 

 

Le cas échéant, des retraitements sont effectués sur les états financiers des filiales pour harmoniser 

et homogénéiser les principes comptables utilisés avec ceux des autres entreprises du périmètre de 

consolidation. 

 

Les participations, dont la contribution au chiffre d’affaires, au résultat d’exploitation, au résultat net, à 
l’endettement et à la situation nette du Groupe ne présente pas un caractère significatif, ne sont pas 
consolidées. 
 
 

3.2. Opérations internes 

 

Toutes les opérations réciproques significatives réalisées entre les sociétés intégrées sont éliminées. 

Les dotations et reprises de provisions pour dépréciation sur titres et créances concernant les sociétés 

consolidées sont éliminées du résultat, dans la mesure où elles font double emploi avec le résultat des 

sociétés concernées. 

Les résultats sur cessions d’actifs entre sociétés du Groupe sont éliminés du résultat. Les 
amortissements pratiqués sur les biens amortissables ayant fait l’objet d’une cession intra-groupe sont 
retraités 
 
 

3.3. Conversion des éléments en devises 

 

Toutes les entités du Groupe établissent leurs comptes en Euro, qui est également leur monnaie de 

fonctionnement. 
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Les écarts provenant de la conversion des créances et dettes libellées en d’autres monnaies sont 

inscrits au résultat consolidé. 

 

 

3.4. Regroupement d’entreprises 

 

Les regroupements d’entreprises sont comptabilisés selon la méthode de l’acquisition. Le coût d’une 

acquisition correspond à la juste valeur des actifs remis, des instruments de capitaux propres émis et 

des passifs encourus ou assumés à la date de l’échange. 

 

Lors de la première consolidation d’une entreprise contrôlée exclusivement, les actifs, passifs et 

passifs éventuels qui correspondent à une obligation existant à la date d’acquisition en raison 

d’événements passés, et qui peuvent être évalués de manière fiable, de l’entreprise acquise sont 

évalués à leur juste valeur. 

La différence entre le coût d’acquisition des titres et l’évaluation totale des actifs et passifs identifiables 

à la date d’acquisition constitue l’écart d’acquisition. Le coût d’acquisition des titres est égal au 

montant de la rémunération remise au vendeur majorée des coûts directement imputables à 

l’acquisition (nets d’impôt) et des ajustements de prix éventuels mesurés de façon fiable et dont le 

versement est probable. 

 

Lorsque le coût d’acquisition est inférieur à la juste valeur de la quote-part revenant au Groupe dans 

les actifs identifiables acquis et les passifs identifiables assumés de la filiale acquise, l’écart est repris 

en résultat selon une durée adaptée.  

 

Les écarts d’acquisition peuvent donner lieu à correction dans un délai d’un an suivant la date 

d’acquisition. Ils sont amortis de façon linéaire sur une durée adaptée à l’activité. 

 

La valeur nette ainsi déterminée peut donner lieu à dépréciation complémentaire lorsque les valeurs 
recouvrables deviennent inférieures aux valeurs nettes comptables.  

 
 

3.5. Produits des activités ordinaires 

 

Le chiffre d'affaires provenant de la vente de centrales ou de services est comptabilisé net des 

remises et des avantages commerciaux consentis et des taxes sur vente, dès lors que le transfert aux 

clients des risques et avantages inhérents à la propriété a eu lieu ou que le service a été rendu. Le 

chiffre d’affaires comprend les travaux en cours. 

 

Les contrats à long terme portant sur la construction de centrales (à travers une société support de 

projet, SPV) ou la fourniture de services (contrats EPC) sont comptabilisés selon la méthode de 

l’avancement. Cette méthode consiste à comptabiliser le résultat et le chiffre d’affaires à l’avancement 

à chaque arrêté de comptes 

 

Pour les constructions de centrales réalisées à travers une SPV, le chiffre d’affaires correspond au 

pourcentage d’avancement appliqué à la valeur d’entreprise de la SPV (déterminée soit à partir de 

protocole de cession signé, soit à partir d’une lettre d’intention engageante d’un tiers investisseur). 

Les charges liées à ces constructions à travers une SPV sont constituées essentiellement par 

l’acquisition des titres de la SPV (=achat des droits à construire et de certaines études préalables) 

ainsi que par les investissements qui seront portés par la SPV. L’ensemble de ces éléments, qui dans 
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les comptes sociaux sont des actifs immobilisés, sont considérés en consolidation comme des 

charges du contrat long terme. 

 

 Détermination du pourcentage d’avancement 

 

Le pourcentage d’avancement a été déterminé à partir du rapport constaté entre le coût des travaux et 

des services exécutés à la date d’arrêté rapporté au total prévisionnel des coûts d’exécution du 

contrat. 

 

 Détermination des produits à comptabiliser à l’avancement en fin de période  

 

Le montant des produits à comptabiliser à l’avancement en fin de période correspond au pourcentage 

d’avancement appliqué aux prévisions de recettes sur la durée totale de l’opération. 

 

 Détermination des coûts d’exécution du contrat  

 

Les charges relatives à un contrat à long terme comprennent :  

 

- Les coûts directement imputables à ce contrat (main d’œuvre, sous-traitance, honoraires, 

conception et assistance technique…) ; 

- Les coûts indirects, rattachables aux contrats en général, pour la quote-part susceptible d’être 

affectée à ce contrat ; 

- Les provisions pour risques et aléas correspondant aux dépassements des charges 

directement prévisibles.  

 

Les charges directes qui se décomposent selon les lots suivants : travaux, frais commerciaux, 

assurance, bureau de contrôle, huissier, étude de sol, mesures de plateforme, géomètre, ERDF, 

travaux de télécommunication, pilotage travaux, … 

 

Toutes les charges directes font l’objet d’un contrat signé stipulant une rémunération fixe et forfaitaire. 

Le niveau d’avancement de ces charges est défini par le directeur technique selon l’avancement 

constaté à la date d’arrêté pour chacun des lots.  

 

Les provisions pour aléas sont évaluées de manière forfaitaire par projet.  

 

Sont exclus tous les coûts qui ne peuvent être imputés aux contrats en général ou à un contrat donné 

(frais administratifs d’ordre général, frais de recherche et développement et frais de commercialisation 

non imputables à un contrat donné).  

 

Les produits sont régularisés à la hausse ou la baisse par une écriture de produit à recevoir ou de 
produit constaté d’avance. Cette régularisation permet de traduire au résultat de chaque exercice l’état 
d’avancement du contrat en lui affectant les produits déterminés en fonction du pourcentage 
d’avancement. 
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3.6. Immobilisations incorporelles 

 

Les immobilisations incorporelles sont enregistrées à leur coût d’acquisition ou de production diminué 

du cumul des amortissements et des éventuelles pertes de valeur.  

 

Les amortissements sont calculés selon le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue.   

 

Ces actifs sont essentiellement composés du coût de réalisation du site internet (amorti sur 3 ans) et 
des travaux pour la création du logo. 
 
 

3.7. Immobilisations corporelles 

 

Les immobilisations corporelles figurent à l'actif pour leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais 

accessoires) ou de production diminué du cumul des amortissements et des pertes de valeurs 

éventuelles. 

L’amortissement des immobilisations corporelles est calculé suivant le mode linéaire en fonction de la 

durée d’utilité estimée des différentes catégories d’immobilisations.  

Les durées d’utilité sont les suivantes : 

 

 Agencements et aménagements :   5 ans 

 Matériel de bureau et informatique :   3 ans  

 Mobilier :      5 ans 

 

La charge d’amortissement des immobilisations est comptabilisée sous la rubrique "Amortissements" 
du compte de résultat. 

 
 

3.8. Dépréciation des actifs incorporels et corporels 

 

Un test de dépréciation est effectué en présence d’indices de perte de valeur. Il consiste à comparer 

la valeur comptable d’un actif ou groupe d’actifs et sa valeur recouvrable. 

 

La valeur comptable d’un actif est dépréciée lorsqu’elle devient inférieure à sa valeur recouvrable. La 

valeur recouvrable est le montant le plus élevé entre la juste valeur de l’actif (ou du groupe d’actifs) 

nette des coûts de cession et sa valeur d’utilité.  

 

En pratique, le test consiste à évaluer (i) projet par projet le taux de réalisation des permis de 

construire selon leur état d’avancement propre à chacun et à déterminer une marge brute normative 

en fonction de la typologie du projet (centrale au sol, ou complexe agro-solaire) et (ii) selon 

l’importance de l’activité correspondante dans la réalisation des chiffres d’affaires à venir. 

Dans les comptes consolidés l’activité photovoltaïque devrait devenir essentielle dans la constitution 

des chiffres d’affaires futurs. 

 

Le cas échéant, la dépréciation est comptabilisée en résultat. 
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3.9. Contrats de location-financement 

 
Il n’y a pas de contrats de crédit-bail significatifs en cours au 31 décembre 2016.   
 
 

3.10. Titres de participation non consolidés, autres titres immobilisés 

 

La valeur brute des titres de participation non consolidés est inscrite au bilan au coût d’acquisition.  

Lorsque leur valeur d’utilité, appréciée notamment sur la base des perspectives futures de résultat ou 

de valeur de référence à la clôture de l’exercice, est inférieure à la valeur nette comptable, une 

provision pour dépréciation est constituée.  

 

La valeur brute des titres de participation des sociétés figurant au bilan est constituée de leur coût 

d’acquisition. Une provision pour dépréciation est constituée lorsque la valeur d’inventaire est 

inférieure à la valeur d’utilité. 

 

 

3.11. Stocks et en-cours 

 

Les stocks inscrits au bilan sont comptabilisés au plus faible du coût et de la valeur nette de 

réalisation. 

 

Les stocks font, le cas échéant, l’objet d’une dépréciation destinée à ramener la valeur nette 
comptable à la valeur de marché.   
 
 

3.12. Créances et dettes 

 

Les créances et dettes sont comptabilisées à leur valeur nominale. Elles sont, le cas échéant, 

dépréciées pour tenir compte des risques de non recouvrement.  

 

Le poste clients inclut la facturation (réalisée ou à établir) correspondant à la reconnaissance du 

chiffre d’affaire à l’avancement. 

 

Une perte de valeur est comptabilisée lorsqu’il existe des indicateurs objectifs indiquant que les 

montants dus ne pourront être recouvrés, totalement ou partiellement. En particulier, pour 

l’appréciation de la valeur recouvrable des créances clients, les soldes dus à la clôture font l’objet d’un 

examen individuel et les provisions nécessaires sont constatées s’il apparaît un risque de non-

recouvrement. 

Le poste « Autres créances » est principalement constitué des créances sociales et fiscales. 
 
 

3.13. Trésorerie et équivalents de trésorerie 

 

La société considère comme équivalents de trésorerie les titres ayant une échéance de 3 mois au plus 

à l’origine et ne présentant pas de risque significatif de taux.  

Les valeurs mobilières figurent au bilan pour leur coût d’acquisition. Elles font l’objet, le cas échéant, 
d’une provision calculée pour chaque ligne de titres d’une même nature, afin de ramener leur valeur 
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au cours de bourse moyen du dernier mois, ou à leur valeur de négociation probable pour les titres 
non cotés.  
 
 

3.14. Capital social 

 
Les actions ordinaires sont classées en tant qu’instrument de capitaux propres. 
Les actions détenues au titre de l’autocontrôle sont portées en déduction des capitaux propres. 
 
 

3.15. Bons de souscription d’actions 

 
Des bons de souscription ont été émis au profit des dirigeants du groupe et dans le cadre du contrat 
avec Atlas Capital Markets. Les bons de souscription d’actions donnant accès au capital sont 
comptabilisés lors de leur souscription au prix de souscription. La valeur de l’avantage correspondant 
ne donne pas lieu à comptabilisation. 

 

3.16. Actions gratuites  

 
Des actions gratuites ont été émises au profit de certains salariés. Ces actions ne donnent pas lieu à 
comptabilisation. Elles seront comptabilisées lorsqu’elles deviendront définitives, soit dans le délai de 
4 ans après la date d’attribution. 
 
 

3.17. Engagements de retraite 

 

Le groupe participe en application d’obligations légales ou d’usages à des régimes de retraite 

complémentaires ou autres avantages long terme au profit des salariés. Le groupe propose ces 

avantages à travers des régimes à cotisations définies. 

 

Les cotisations relatives aux régimes à cotisations définies sont inscrites en charges au fur et à 

mesure qu’elles sont dues en raison des services rendus par les employés. 

 

Les indemnités de départ relèvent de la convention collective applicable dans les sociétés du Groupe 

et concernent les indemnités de départ à la retraite ou de fin de carrière versées en cas de départ 

volontaire ou de mise en retraite des salariés. Les indemnités de départ relèvent du régime des 

prestations définies. 

 

Les engagements résultant de régimes à prestations définies, ainsi que leur coût, sont déterminés 

selon la méthode des unités de crédit projetées. L’évaluation de ces droits est réalisée à chaque 

arrêté. 

 

L’engagement correspondant n’est pas comptabilisé. 
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3.18. Indemnités de fin de carrière 

 

Les indemnités de fin de carrière accordées aux salariés à la date de leur départ à la retraite sont 

évaluées sur la base d’hypothèses actuarielles. L’engagement correspondant ne donne pas lieu à 

comptabilisation. 

 

 

3.19. Autres engagements relatifs au personnel 

 

Les engagements pris au titre de la retraite complémentaire du dirigeant de la Société à verser si 

certaines conditions sont réunies sont évalués mais ne donnent pas lieu à comptabilisation d’une 

provision. A ce jour, aucune somme n’a été réglée par le Groupe GEP pour ces départs à la retraite. 

GEP a bien mis en place une autorisation, mais au 31 décembre, aucune somme d’aucune nature 

autre que l’article 39 n’a été versée. 

Des indemnités de départ sont prévues en faveur des deux dirigeants en cas de départ de la société 

contraint et lié à un changement de contrôle, de stratégie ou de sa mise en œuvre. Ces engagements 

sont de nature éventuelle et ne doivent pas être comptabilisés comme passifs au bilan. 

 

 

3.20. Autres provisions 

 

Une provision est comptabilisée lorsque, à la clôture de la période, la Société a une obligation actuelle 

(juridique ou implicite) découlant d’événements passés et qu’il est probable qu’une sortie de 

ressources représentative d’avantages économiques futurs sera nécessaire pour éteindre cette 

obligation. 

 

Les litiges sont provisionnés dès lors qu’une obligation de la Société envers un tiers existe à la clôture. 

La provision est évaluée en fonction de la meilleure estimation des dépenses prévisibles. 

 

 

Si le montant ou l'échéance ne peuvent être estimés avec suffisamment de fiabilité, alors il s'agit d'un 

passif éventuel qui est traité en engagement non comptabilisé. Les passifs éventuels correspondent à 

des obligations potentielles résultant d’événements passés dont l’existence ne sera confirmée que par 

la survenance d’événements futurs incertains qui ne sont pas sous le contrôle de l’entité ou à des 

obligations actuelles pour lesquelles une sortie de ressources n’est pas probable. Ces engagements 

ne sont pas comptabilisés mais font l’objet d’une information en annexe. 

 

 

3.21. Emprunts 

 

Les emprunts sont comptabilisés à leur valeur d’origine.  

 

 

3.22. Impôts sur les bénéfices 

 

La rubrique "Charge d’impôt" inclut l’impôt courant exigible au titre de l’exercice et l’impôt différé. 

Des impôts différés sont constatés, en utilisant la méthode du report variable, pour les différences 

temporelles existant à la clôture entre la base fiscale des actifs et des passifs et leur valeur comptable.  
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Un actif d’impôt différé est comptabilisé pour les déficits fiscaux et les crédits d’impôt non utilisés dans 

la mesure où il est probable que le Groupe disposera de bénéfices imposables futurs sur lesquels ces 

pertes fiscales et crédits d’impôt pourront être imputés. 

Les actifs et passifs d’impôt différé sont évalués au taux d’impôt dont l’application est attendue sur 

l’exercice au cours duquel l’actif sera réalisé ou le passif réglé, sur la base des taux d’impôt qui ont été 

adoptés ou quasi adoptés à la date de clôture.  

Les impôts différés sont calculés entité par entité. Ils sont compensés lorsque les impôts sont prélevés 

par la même autorité fiscale et qu’ils se rapportent à une même entité fiscale. 

 

 

3.23. Information sectorielle 

 

Le Groupe est un constructeur « clés en main » de centrales autonomes de production d’électricité 

mettant en œuvre des énergies renouvelables : solaire et éolienne.  

L’essentiel du chiffre d’affaires est réalisé soit par la construction de centrales pour lesquelles le 

Groupe a acquis les droits (via une SPV dédiée qui est ensuite cédée à un tiers investisseur), soit par 

la réalisation d’un contrat de construction clé main (contrat EPC) entre le Groupe et une société hors 

Groupe détenant les droits à construire.  

Ce chiffre d’affaires peut être généré en France (cas des projets réalisés jusqu’à présent) ou à 

l’étranger (cas du projet à Porto Rico qui démarre). 

Pour autant, le Groupe n’a pas à ce stade identifié de secteurs opérationnels suffisamment 

indépendants pour élaborer une information par secteur pertinente.  

 
 

3.24. Résultat par action 

 

Le résultat par action avant dilution est obtenu en divisant le résultat net (part du groupe) par le 

nombre moyen d'actions en circulation au cours de l'exercice après déduction des actions conservées 

par le groupe.  

 

Le résultat dilué par action est calculé en retenant l'ensemble des instruments donnant un accès 

différé au capital de la société consolidante.  

 

Le nombre d’actions permettant d’effectuer le calcul au 31.12.2016 est le suivant : 

31/12/2016

Nombre d'actions en circulation 5 472 466

Auto contrôle 7 499

Actions en circulation 5 464 967

BSA 2 312 893

BSA 1 216 667

BSA 3 235 887

Actions gratuites 75 000

Obligations convertibles -

Nombre total dilué 8 305 414

 
A noter que les BSA 1 et BSA 3 sont à échéance 31 juillet 2018 avec un prix d’exercice 

respectivement de 4,80 euros et 4,93 euros.  
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Note 4. Périmètre de consolidation 

 

Le périmètre de consolidation au 31 décembre 2016 se présente comme suit : 

2016 2015

Global Ecopower
75 Rue Denis Papin 

13857 AIX EN PROVENCE CEDEX 3
37 877 574 600 084 Mère Mère Mère

Investeole SA Idem Mère 51 086 704 700 019 100% 100% IG

GEP Assets Idem Mère 82 267 676 300 011 100% N/A IG

GEP Développement Idem Mère 82 083 234 300 017 100% N/A IG

GEP EM

Angle Boulevard Abdelmoumen et 

Boulevard Anoual - Casablanca - 

MAROC

N/A 100% 100% IG

GEP Hellas
Tria Monastiria 0, Municipality of 

Rethymnon, GREECE
N/A 100% 100% IG

GEP International Idem Mère 51 848 447 200 015 100% 100% IG

MSE Les Epinettes Idem Mère 45 087 553 900 089 100% 0% IG

Parc Eolien de la 

Vallée du Don
Idem Mère 53 786 237 700 042 0% 100% IG

Parc Eolien de Seuil 

Mont Laurent
Idem Mère 53 329 574 700 042 0% 60% IG

Senergies Idem Mère 52 013 085 700 011 100% 100% IG

Sociétés Adresse SIRET
% d'intérêt Méthode de 

consolidation

 

Les participations, dont la contribution au chiffre d’affaires, au résultat d’exploitation, au résultat net, à 

l’endettement et à la situation nette du Groupe ne présente pas un caractère significatif sont les 

suivantes : 

 

Brute nette

Centrale solaire Vignes 1 France 100% 4 542 4 542 0 -3 014 15 001 15 001 12 603

Centrale solaire Vignes 2 France 100% 4 662 4 662 0 -2 977 15 001 15 001 10 755

Centrale solaire Vignes 3 France 100% 4 682 4 682 0 -2 977 15 001 15 001 10 735

Centrale solaire Vignes 4 France 100% 4 399 4 398 0 -2 834 15 001 15 001 1 624

Centrale solaire Vignes 5 France 100% 4 398 4 397 0 -2 834 15 001 15 001 1 624

Ferme solaire des LavandesFrance 100% 4 620 4 620 0 -2 833 15 001 15 001 1 624

Société

Avance 

consentie (+) 

reçue (-)

Capitaux 

propres hors 

résultat 2016

Valeur comptable des 

titres détenues en €Pays 
% 

détention 
Capital

Chiffre 

d'affaires

Résultat 

2016
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Note 5. Faits marquants de l’exercice 

 

 

 5.1. Mise en place d’un emprunt bancaire par BPI France Financement destiné à 

soutenir la croissance du groupe à l’international  

  
Le 04 avril 2016, GEP a signé avec BPI France Financement un accord de prêt d’un million d’euros 

dans le but de renforcer sa structure financière pour sa croissance internationale :  

- Durée : 7 ans 

- Taux fixe : 2,43% l’an  

- Le remboursement du capital se fera en 20 versements trimestriels à terme échu, avec 

amortissement linéaire du capital, après une période de différé de 24 mois au cours de 

laquelle seuls les intérêts seront perçus.  

 

 

 5.2. Cession de la centrale éolienne de la Vallée du Don d’une puissance totale de 10 

MW  

  

Conformément à sa stratégie de développement, le Groupe GEP a procédé à la cession clés en main 

de la centrale éolienne de la Vallée du Don au groupe allemand LHI basé à Munich.  

Cette centrale éolienne d’une puissance totale de 10 MW est située sur les communes de Nozay, Vay 

et Marsac-sur-Don en Loire-Atlantique (44).  

  
En date du 10 juin 2016, Investéole SA (détenue à 99,98% par GEP) a cédé 100% des actions de la 

société Parc Eolien de La Vallée du Don au groupe allemand LHI. Pour rappel, le parc se compose de 

cinq aérogénérateurs Gamesa G90 de 100 mètres de hauteur de moyeu et d’une puissance unitaire 

de 2 MW. Le raccordement au réseau de la centrale est intervenu le 1 er décembre 2015.  

  

GEP va continuer à exploiter cette centrale pour le compte de son client LHI dans le cadre d’un 

contrat aux revenus récurrents sur 15 ans.  

  

Pour mémoire, GEP s’était porté acquéreur des droits du projet sur ses fonds propres, puis avait 

organisé la mise en place du financement bancaire au niveau de la société support de projet. GEP 

avait ensuite procédé à la construction clés en main de la centrale et supervisé son raccordement au 

réseau et sa mise en service. Le produit de trésorerie issue de cette cession va permettre au Groupe 

de se positionner sur de nouvelles opportunités d’acquisition. La cession de la société support de 

projet entraîne la disparition dans les comptes consolidés de GEP de la dette associée au 

financement de la centrale.  
 
 

  

 5.3. Raccordement et cession de la centrale éolienne de Seuil Mont-Laurent d’une 

puissance totale de 10 MW  

 

Conformément au planning initial, la phase de montage des turbines s’est achevée le 13 mai 2016 et 

la centrale a été mise en service le 25 mai 2016. 
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En date du 28 juillet 2016, Global EcoPower a cédé sa participation de 60% dans la société Parc 

Eolien de Seuil Mont-Laurent (PESML) également à LHI. Pour rappel, cette centrale est composée de 

cinq aérogénérateurs Vestas V90 de 78 mètres de hauteur de moyeu et d’une puissance unitaire de 2 

MW. Elle est située sur les communes de Seuil et Mont-Laurent dans les Ardennes (08) et représente 

une puissance de 10 MW.  

  

Comme pour la centrale de la Vallée du Don, GEP avait acquis les droits du projet sur ses fonds 

propres, organisé la mise en place du financement bancaire et effectué toutes les démarches 

nécessaires à sa mise en service.  

  

 

 5.4. Fin par anticipation au financement par equity line et accueil de deux nouveaux 

investisseurs au capital de Global EcoPower 

 

Global EcoPower a décidé, en accord avec la société d’investissement Atlas Capital Markets (ACM), 

de mettre fin par anticipation au financement par equity line conclu le 21 juillet 2015.  

Ainsi, Atlas Capital Markets a demandé la conversion de l’ensemble des OCA, conformément au 

contrat conclu le 21 juillet 2015, à un prix de conversion de 2,68 €, entraînant l’émission de 246 268 

actions nouvelles. Ces actions ont été cédées par ACM dès leur émission à deux investisseurs privés, 

à parts égales, au prix unitaire de 2,68 €. Ces deux investisseurs privés long terme s’étaient déjà 

associés avec GEP dans le Parc Eolien de Seuil Mont Laurent (PESML) en faisant l’acquisition, mi-

2015, de 40% des droits du projet au côté de GEP qui en détenait le solde.  

Dans le même temps, les nouveaux investisseurs ont acquis chacun auprès d’ACM 3 300 BSA, ACM 

conservant le solde des BSA 1 qui restent soumis au contrat conclu le 21 juillet 2015. Global 

EcoPower et Atlas Capital Markets sont convenus de ne plus faire usage de la ligne de financement 

en fonds propres. L’ensemble des BSA 2 ainsi que 50% des BSA 3 sont neutralisés, ACM conservant 

donc in fine 3 400 BSA 1 et 11 250 BSA 3.  

 

 

 5.5. Evolution favorable du litige avec le Groupe Léonidas 

 

Par décision de la cour d’appel de Paris en date du 21 Octobre 2016, la SNC Parc éolien de la voie 

romaine (Groupe Léonidas) a été condamnée à verser à la société Global EcoPower la somme de 

580 465 € à  titre de provision et 4 000 € au titre de l’article 700.  

  

Par décision de la cour d’appel de Paris en date du 21 Octobre 2016, la SNC Montbray Margueray 

Energie (Groupe Léonidas) a été condamnée à verser à la société Global EcoPower la somme de   

954 720 € à  titre de provision et 4 000 € au titre de l’article 700.  

  

Les deux sociétés ci-dessus du groupe Leonidas ont été condamnées par ailleurs à fournir des 

cautions devant couvrir le solde des marchés.  

 

 

 5.6 Acquisition de 100% de la société MSE Le Haut des Epinettes 

 

Le Groupe Global EcoPower a fait l’acquisition auprès d’ENGIE Green (Groupe Engie) de 100% des 

parts de la SNC MSE Le Haut des Epinettes, portant l’ensemble des droits et autorisations pour la 

construction d’un parc éolien de 12,3 MW dans le département de l’Aisne. Le parc éolien sera 
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constitué de 6 turbines SENVION d’une capacité unitaire de 2,05 MW. Ce parc sera construit par le 

Groupe GEP sur l’exercice 2017, avec un raccordement au réseau électrique d’ERDF prévu en 

octobre 2017. 

 

 

Note 6. Evènements postérieurs à la clôture  

 

 

 Augmentation de capital 

 

Global EcoPower a ouvert son capital à la société de gestion de portefeuille MCA FINANCE, à travers 

une augmentation de capital réservée. GEP a émis le 17 février 2017, 180 000 actions nouvelles et le 

30 mars 2017, 250 000 actions nouvelles, en faveur de divers OPCVM gérés par la société de gestion 

de portefeuille MCA FINANCE (et plus particulièrement de l’OPCVM MCA Entreprendre PME), à un 

prix d’émission de 2,80 € par action, représentant une levée de fonds d’un montant total de 1 204 000 

€.  

Post-opération, les différents OPC gérés par MCA FINANCE détiennent désormais 7,28% du capital 

et des droits de vote. 

Les fonds issus de cette augmentation de capital serviront à renforcer le potentiel de GEP pour 

acquérir des projets « prêts à construire », dans l’attente de la mise en place des financements. 

 

 

 Projet Porto-Rico (construction clé en mains d’une centrale de 25 MWc en tracker) 

 

Courant Septembre 2015, le groupe a identifié une opportunité de réalisation d’un important projet de 

centrale solaire au sol à Porto Rico. Dans un premier temps, le groupe Global EcoPower envisageait 

l’acquisition de la SPV portant les droits de construction du projet, et  de nombreux travaux ont été 

menés en 2015 et 2016 pour permettre l’émergence de ce projet significatif. Ces études ont été très 

complexes étant donné les contraintes techniques spécifiques du site, et pour les mener à bien sur 

ces deux dernières années, le Groupe a réalisé de nombreux déplacements sur site et a mobilisé une 

équipe importante de collaborateurs en interne. 

Progressivement, les discussions portant sur l’acquisition des titres de la SPV ont été abandonnées 

pour laisser place à des discussions portant sur la signature d’un contrat de construction clé en main 

(EPC contract) entre la SPV et le Groupe GEP. 

A ce stade le Groupe GEP dispose d’un bon de commande signé fin avril 2017 et du projet de contrat 

cadre afférent explicitant ces études préalables. Dans ce contexte, le Groupe a reconnu en chiffre 

d’affaires au 31.12.2016 un produit de 2 496 K€ qui concrétise la vente des études réalisées en 2015 

et 2016 sur ce projet. La signature du contrat cadre est en cours et les échanges avec le client sur la 

finalisation du contrat ne remettent pas en cause le niveau de produit constaté en 2016 qui est donc 

certain, rattaché à des prestations 2016 réalisée avant la clôture et dont le montant reflète la meilleure 

estimation du Management au regard des coûts supportés. 
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Note 7. Immobilisations incorporelles 

 
Frais 

d'établissement

Concessions, 

brevets

Fond 

commercial
Autres Total

Valeurs brutes à l'ouverture 33 100 4 075 4 208

Acquisitions -

Diminutions -

Variation de périmètre 155 155

Autres variations -

Valeurs brutes à la clôture 155 33 100 4 075 4 363

Dépréciations cumulées à l'ouverture - (32) - (650) (682)

Dotation (1) (1)

Reprises 650 650

Variation de périmètre -23 (23)

Autres variations -

Dépréciations cumulées à la clôture (23) (33) - - (56)

Valeurs nettes à l'ouverture - 1 100 3 425 3 526

Valeurs nettes à la clôture 132 - 100 4 075 4 307  
 

Les autres immobilisations incorporelles au 31 décembre 2016 sont composées pour 4 070 K€ par 

des droits sur des projets solaires. En effet, l’acquisition en 2008 de la société Solar Ecopower (SEP) 

a donné lieu à la constatation de droits incorporels correspondant aux quatre projets solaires en cours 

de développement (St Marcel d’Ardèche, Payra sur l’Hers) qui représentant une puissance installée 

potentielle de 27 MW fin 2016.  

Cette analyse a pour conséquence de donner un caractère défini de la durée de vie des droits 

incorporels affectés aux quatre projets solaires, et ainsi un amortissement sur la durée d’utilisation. 

 

A fin 2016, le test de dépréciation a été actualisé et les éléments favorables constatés en 2016 ont eu 

pour effet une reprise de la dépréciation d’un montant de 650 K€.  

 

Ce test consiste (i) à évaluer projet par projet le taux de réalisation des permis de construire selon leur 

état d’avancement propre à chacun et à déterminer une marge brute normative en fonction de la 

typologie du projet (centrale au sol, ou complexe agro-solaire) (ii) selon l’importance de l’activité 

correspondante dans la réalisation des chiffres d’affaires à venir.  

 

Le fonds commercial est consécutif à la reprise de l’activité Senergies réalisée à la barre du Tribunal 

de Commerce fin 2015, pour un montant forfaitaire de 100 K€ correspondant aux éléments 

incorporels. 
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Note 8. Immobilisations corporelles 

 

Constructions
Installations 

techniques
Autres Total

Valeurs brutes à l'ouverture 53 2 177 232

Acquisitions 6 1 19 26

Diminutions (1) (1)

Variation de périmètre 7 7

Autres variations -

Valeurs brutes à la clôture 59 2 203 264

Dépréciations cumulées à l'ouverture (1) (0) (53) (54)

Dotation (6) (1) (29) (35)

Reprises -

Variation de périmètre -

Autres variations -

Dépréciations cumulées à la clôture (7) (1) (82) (90)

Valeurs nettes à l'ouverture 52 1 124 177

Valeurs nettes à la clôture 52 1 121 175  

 

 

Note 9. Immobilisations financières 
 

Titres non 

consolidés

Autres 

immobilisations 

financières

Créances 

rattachées aux 

participations

Total

Valeurs brutes à l'ouverture 157 157 138 452

Augmentations 50 50

Diminutions (17) (13) (30)

Variation de périmètre (67) 2 (83) (148)

Autres variations (11) (2) (14)

Valeurs brutes à la clôture 90 181 40 310

Dépréciations cumulées à l'ouverture - - - -

Dotations - - - -

Reprises - - - -

Variation de périmètre - - - -

Autres variations - - - -

Dépréciations cumulées à la clôture - - - -

Valeur nette à l'ouverture 157 157 138 452

Valeurs nettes à la clôture 90 181 40 310
 

 

Les titres non consolidés correspondent principalement à la participation dans le capital de sociétés 

support de programmes. En l’absence d’activité, et sans financement propre, ces entités ne sont pas 

consolidées. 
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Le détail des titres de participation non consolidés est comme suit : 

Sociétés
Valeurs des 

titres en euros

SASU Ferme solaire VIGNES 1 15 001

SASU Centrale solaire VIGNES 2 15 001

SASU Centrale solaire VIGNES 3 15 001

SASU Centrale solaire VIGNES 4 15 001

SASU Centrale solaire VIGNES 5 15 001

SASU Lavandes 15 001

Total titres non consolidés 90 006  
 

Les impacts de variation de périmètre font suite à la consolidation en 2016 des sociétés GEP EM, 

GEP Hellas et GEP International auparavant non consolidées car considérées comme non 

significatives. 

 

 

Note 10. Stocks et en-cours 

 

31/12/2015

Valeur brute Dépréciations Valeur nette Valeur nette

En cours de biens et de services 418 - 418 346

Matières - Marchandises 25 25 18

Total 443 - 443 364

31/12/2016

 
 

Au 31 décembre 2016, le stock est constitué majoritairement des travaux en cours concernant les 

projets solaires et éoliens qui seront supportés par les sociétés supports de programmes lorsque les 

projets arriveront à maturité (notamment les frais de développement relatifs aux projets solaires                

St Marcel d’Ardèche et Payra sur l’Hers).  
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Note 11. Clients et autres créances 

 

31/12/2015

Valeur brute Dépréciations Valeur nette Valeur nette

Clients et comptes rattachés 16 168 (1 327) 14 841 40 103
- -

Autres créances d'exploitation 423 (295) 128 410

Créances fiscales et sociales 1 415 - 1 415 2 667

Charges constatées d'avance 148 - 148 258

Total autres créances 1 986 (295) 1 691 3 335
-

Total 18 154 (1 622) 16 532 43 438

31/12/2016

 
 

Les créances clients comprennent 10 457 K€ de créances correspondant à des factures à établir sur 

des contrats en cours. 

 

La dépréciation de 1 327 K€ comprend pour 906 K€ la dépréciation des créances issues des 

facturations d’intérêts de retard au Groupe Léonidas (dépréciation de 100%) et pour 317 K€ la 

dépréciation des créances issues de surcoûts chantier facturés à fournisseur (dépréciation de 100%). 

 

Détail des créances clients en valeur nette par contrat : 

 

Client Montant

Projet Perles (MSE Le Haut des Epinettes) 7 961

Projet - Porto Rico 2 496

Projet Montbray Margueray 1 553

Projet La Guenelle 127

Projet La voie Romaine 876

Projet Les Citronniers 123

Clients Senergies 760

Divers 945

Montant 14 841  
 

 

Les créances concernant les chantiers Montbray Margueray, La Guenelle, La Voie Romaine 

concernent le client final Leonidas. Des discussions sont toujours en cours avec ce client, et malgré 

leur antériorité, ces créances n’ont pas fait l’objet d’une dépréciation car aucun élément à notre 

connaissance n’est de nature à remettre en cause leur encaissement (position confortée par la 

décision de la cour d’appel de Paris en date du 21 Octobre 2016 décrite en paragraphe 5.5). 

 

Il est à noter que GEP a reçu deux garanties de paiement :  

- Caution personnelle et solidaire reçue de l’établissement de crédit Landesbank Saar qui 

garantit à GEP le paiement de la somme de 1 521 520 € TTC concernant la centrale éolienne 

de Montbray & Margueray. 
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- Caution personnelle et solidaire reçue de l’établissement de crédit Landesbank Saar qui 

garantit à GEP le paiement de la somme de 821 648 € TTC concernant la centrale éolienne 

de La Voie Romaine.     

 

 

Note 12. Trésorerie et équivalents de trésorerie 

 

31/12/2016 31/12/2015

Valeurs mobilières de placement - -

Disponibilités et équivalents 1 317 2 449

Trésorerie à l'actif du bilan 1 317 2 449

Dont trésorerie disponible 1 317 1 899

Dont trésorerie bloquée - 550

Découverts bancaires et équivalents (5) -

Trésorerie nette 1 312 2 449  
 

La trésorerie bloquée de 550K€ en 2015 était un DSRA (Debt Service Reserve Account) et constituait 

une garantie dans le cadre du financement du Parc Eolien de la Vallée du Don. Cette trésorerie 

bloquée est sortie du bilan avec la cession de la société PEVD. 

  
 

Note 13. Capital social  

 

Le capital social est fixé à la somme de 1 805 914 €. Il est divisé en 5 472 466 actions de 0,33 € de 

valeur nominale, toutes de même catégorie et entièrement libérées. 

 

Au 31 décembre 2016, la société Global EcoPower détient 7 499 actions propres (contre 3 824 

actions en 2015). 

 
 

Note 14. Bons de souscription d’actions 

 

 BSA dirigeants 

 

Le conseil d’administration a, dans sa séance du 28 août 2012, décidé de l’émission de 1 000 000 

BSA, en faveur de Monsieur Jean-Marie SANTANDER et de 1 000 000 BSA en faveur de Monsieur 

Philippe PERRET.  

- BSA en circulation au 31 décembre 2015 :  1 980 000* 

- BSA exercés en 2016  0 

- BSA en circulation au 31 décembre 2016 :  1 980 000* 

*A noter que 254 375 BSA sont désormais détenus par des personnes hors dirigeants. 
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Conditions d’exercice 

 

- Prix de souscription :    0,001€ par BSA 

- Prime d’émission :     0,67 € 

- Prix d’émission :     1,00 € 

- Période de souscription :     1.01.2013 au 31.12.2019 

 

La période de souscription a été repoussée du 31.12.2017 au 31.12.2019 par une décision de l’AGM 

du 10.06.2016. 

 

 BSA issus de l’émission de l’emprunt obligataire convertible 

 

En octobre 2016, la fin par anticipation du financement par Equity Line entre GEP et Atlas Capital 

Markets (ACM) est venue modifier sensiblement le contrat initial d’émission des OCABSA de la 

manière suivante : 

 

- Les 10 000 obligations convertibles en actions (OCA) ont été intégralement converties. Les 

bons de souscription d’actions (BSA1) assortis, peuvent toujours entraîner une augmentation 

de capital d’un montant maximum de 1 M€, prime d’émission incluse. Les 1 000 000 de BSA1 

devront être exercés au 21 juillet 2018 au plus tard pour un prix d’exercice de 4,85€ ; 

- La possibilité d’exercer les 90 000 BSA2 a été annulée. 

- La moitié des BSA3 a été annulée. Il reste donc 11 250 BSA3 pouvant entraîner une 

augmentation de capital subséquente d’un montant maximum de 1,12 M€ prime d’émission 

incluse. 

 
 

Note 15.  Actions gratuites  

 

Le 1
er

 avril 2014, le Conseil d'Administration, a attribué 100 000 actions gratuites au personnel 

opérationnel de GEP, dans le cadre d’un plan « de fidélisation ». 

 

Sous réserve des dispositions de l'article 3, les actions GLOBAL ECOPOWER seront effectivement 

acquises et livrées aux Bénéficiaires au terme d'une période de quatre ans, la Période d'Acquisition 

débutant à la date d'Attribution et expirant, sauf cas particuliers ou exception prévus au présent 

Plan, le 31 mars 2018. 

 

Durant la Période d'Acquisition, les Bénéficiaires ne sont pas propriétaires des Actions et ne 

possèdent aucun des droits qui leur sont attachés, qu'il s'agisse de droits de vote ou des droits à 

dividende. 

 

Actions attribuées au 31 décembre 2016 : 75 000 actions 
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Note 16. Avantages au personnel 

 

 

16.1. Indemnités de départ en retraite 

 

Le montant non comptabilisé au titre des indemnités de départ en retraite à fin 2016 s’élève à 316 K€ 

(contre 368 K€ à fin 2015).  

 

16.2. Retraites complémentaires 

 

 Cadre juridique 
 

Le conseil d’administration du 28 août 2012 a décidé dans le cadre de la cessation des fonctions de 

Président Directeur Général de Monsieur Jean-Marie Santander de lui verser une rente annuelle brute 

correspondant à 30% de la rémunération définie ci-après.  

 

Le versement de cette rente est subordonné à des conditions de performance basées sur des critères 

quantitatifs et qualitatifs :  

o Progression de la capitalisation boursière : celle-ci devra être multipliée par 8 entre celle au 

1er janvier de l’année de départ en retraite et celle au 1er janvier 2012 qui était de 2 720 100 

€ (soit 15 111 668 actions à 0.18 €). La capitalisation boursière au 1er janvier de l’année de 

départ en retraite devra donc être d’au moins 21 760 000 €,  

o Le repositionnement stratégique de la Société,  

o Un EBITDA supérieur à 2 millions d’euros lors de l’exercice précédent le départ en retraite de 

Monsieur Santander. 

La condition sera satisfaite et la rente versée si au moins deux des trois critères sont remplis.  

 
Le montant de cette rente sera calculé sur la rémunération brute totale perçue par Monsieur Jean-

Marie Santander pour l’année la plus favorable des trois années précédant son départ en retraite. 

 

L’engagement correspond à une rente post-emploi conditionnelle.  

 
La rente correspond à 30 % du salaire le plus élevé au cours des 3 années précédant le départ en 

retraite.  

Les conditions étant probables, cette retraite devrait donner lieu à la constatation d’une dette 

correspondante. 

Au plan pratique, et par simplification, les calculs sont effectués sur la base d’un taux d’actualisation 

correspondant au taux Iboxx de fin 2016 soit 1,31%.  
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 Données et hypothèses actuarielles retenues 

 
Rémunération 2016 230 000 €

% de retraite complémentaire 30%

Date de naissance 01/07/1951

Date de départ à la retraite 01/07/2018

Date d'attribution 28/08/2012

Nombre d'années restantes 5,93

Taux de revalorisation des salaires 0%

Salaire annuel revalorisé 230 000 €

Rente annuelle 69 000 €

Age de départ à la retraite 67 ans

Durée de vie moyenne homme 78,70 ans

Soit une rente pendant 11,70 ans  
 

 Evaluation 

 
L’âge de départ en retraite est estimé à 67 ans.  

 

A la clôture, le montant de l’engagement actualisé s’élève à 744 K€. La comptabilisation de cet 

engagement progressivement jusqu’au 01.07.2018 aurait conduit le Groupe à constater une charge 

de 155 K€ sur l’exercice 2016. 

 

Note 17. Passifs éventuels et éventualités 

 

17.1. Indemnités de départ 

 

Messieurs Jean-Marie SANTANDER et Philippe PERRET ne bénéficiant d’aucun contrat de travail, le 

Conseil d’Administration, dans sa séance du 28 août 2012, a décidé la mise en place d’une indemnité 

de départ à leur profit, en cas de départ de la Société contraint et lié à un changement de contrôle ou 

de stratégie ou de sa mise en œuvre, dont le montant serait égal à sa rémunération annuelle brute 

forfaitaire (fixe et variable à objectifs atteints), sous réserve des conditions de performance suivantes :  

 

o Pour 2013, la réalisation d’un EBITDA supérieur ou égal à 1 500 000 €,  

o Pour les années suivantes, un EBITDA supérieur ou égal à 110 % de l’EBITDA de l’exercice 

précédent.  

 
L’EBITDA correspond à Résultat d’exploitation + dotations aux amortissements et provisions – 

reprises sur provisions. 

 

En cas de départ après l’arrêté par le Conseil d’Administration des comptes de la Société de l’exercice 

clos le 31 décembre 2013, le versement de l’indemnité serait lié à l’atteinte de l’objectif fixé. Le 

versement de l’indemnité n’interviendrait qu’après la constatation par le Conseil d’Administration de la 

Société de la réalisation de la condition de performance applicable.  
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17.2. Clause de non-concurrence  

 

Une clause de non-concurrence a été conclue entre la Société et Messieurs Jean-Marie SANTANDER 

et Philippe PERRET en vertu de laquelle il leur sera versé une indemnité égale à 100 % de leur 

rémunération annuelle brute cumulée sur deux ans. 

 

Ces engagements sont de nature éventuelle, et ne sont pas comptabilisés comme passifs au bilan. 

 

 

Note 18. Provisions Risques et Charges 

 

Total

Valeurs au 31/12/2015 373

Dotations 255

Reprises non consommées (248)

Reprises consommées (125)

Valeurs au 31/12/2016 255  
 

 

 Contentieux Ambio France – Reprise de 125 K€ 

 
La provision à fin 2015 était de 125 K€ et correspondait à la décision définitive rendue par la Cour  

d’Appel en février 2016. Ce montant a été payé au 1
er

 semestre 2016. La provision a par conséquent 
été reprise.  

 

 

 Garantie complexe agro-solaire les Marottières – Reprise de 213 K€ 

Global EcoPower était tenue par une garantie de cinq ans (remplacement des panneaux solaires 

photovoltaïques cassés, remplacement d’un ou plusieurs onduleurs cassés durant la période, 

remplacement des boites de jonction si nécessaire, …) vis-à-vis de Leonidas Associates.   

Cette garantie a amené Global EcoPower à comptabiliser une provision égale à 2.5% du prix de 

vente, soit 355 K€ fin 2013, repris linéairement sur 5 ans, soit une provision restante fin 2015 de 213 

K€.   

Sur 2016, cette provision a été entièrement reprise car GEP a considéré que juridiquement le départ 

de la garantie était le début de la production d’électricité par la centrale sur 2011, et non l’acceptation 

de la centrale par le client fin 2013. La garantie est donc échue.  

 

 

 Dotation de 130 K€ pour litige envers un fournisseur 

Cette provision couvre le risque de non-paiement par un fournisseur de Global EcoPower des 

surcoûts supportés par Global EcoPower et refacturés au fournisseur du fait de ses carences.  
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 Dotation de 125 K€ pour litige envers d’anciens partenaires 

Par jugement du 26 janvier 2017, Global EcoPower a été condamné à payer 250 K€ dans le cadre 

d’un litige portant sur l’exécution d’un protocole. Global Ecopower a interjeté appel et a provisionné le 

risque à hauteur de 50%, correspondant au risque maximum estimé. 

 

 

Note 19. Impôts sur les résultats 

 

19.1. Analyse de la charge d’impôt 

 

31/12/2016 31/12/2015

Impôts exigibles 10 (322)

Impôts différés (110) 191

Total (100) (131)  
 

 

19.2. Charge d’impôt courant et différé 

 

La charge d’impôt exigible est égale aux montants d’impôt sur les bénéfices dus aux administrations 

fiscales au titre de l’exercice, en fonction des règles et des taux d’imposition en vigueur dans les 

différents pays.  

 

19.3. CVAE 

 

La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises/ CVAE (impôt local français) est comptabilisée en 

charges opérationnelles sur la ligne « Impôts et taxes ». 
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19.4. Réconciliation de la charge d’impôt 

 
 
 
19.5. Origine des impôts différés actifs et passifs 

 

Pas d’impôt différé significatif constaté autres que ceux résultant des différences temporelles sur 

provisions non déductibles. 

En efftet, après analyse, il ressort que la cession des projets sera réalisée par voie de cession de 

titres à leur coût de revient. 

Il n’y a donc pas lieu de constater d’impôt différé sur ces projets. 

 

 

Note 20. Dettes financières 

 

Emprunts 

bancaires SPV
Dettes factor

Autres dettes 

financières

Total dettes 

financières

Valeurs au 31/12/2015 16 727 679 97 17 503

Augmentation 1 000 1 000

Diminution (679) (679)

Variation périmêtre (16 727) (16 727)

Valeurs au 31/12/2016 - - 1 097 1 097  

31/12/2016 31/12/2015

Résultat net des sociétés intégrées 1 870 2 080

Charge d'impôt (A) 100 130

Résultat consolidé avant impôt 1 970 2 210

Taux de droit commun 33,33% 33,33%

Charge théorique d'impôt (B) 657 737

Incidence des différences permanentes 52 30

Intégration fiscale (6) (6)

Impôts différés actifs devenus sans objet - 10

Consommation d'impôts différés actifs sur déficit non reconnu 

précèdemment
- (26)

Impôts différés actifs non activés 386 30

Crédits d'impôt (6) (9)

Retraitement du chiffre d'affaires par la méthode de 

l'avancement ne générant pas d'IS
(676) (386)

Annulation amortissement PEVD (337) -

Autres 30 (250)

Total impôt 100 130
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Les emprunts bancaires SPV correspondaient à des conventions de crédit destinées à financer la 

construction de deux centrales éoliennes. Ces conventions ont été mises en place par la société 

Triodos, qui a syndiqué une partie de l’engagement avec BPI Financement. Ces emprunts étaient 

portés par les SPV et sont sortis du bilan consolidé suite à la cession des sociétés supports de projet. 

 

Un emprunt obligataire d’une durée de 4 ans a été émis par la société InvestEole en 2014.  

 Montant unitaire : 1 000 € 

 Echéance : 31 décembre 2018 

 Coupons : 2% en 2015, 5 % en 2016, 5 % en 2017 et 14 % en 2018. 

Le montant de cet emprunt obligataire (auprès d’investisseurs extérieurs au groupe) au 31 décembre 

2016 était de 93 K€. 

 

L’augmentation des autres dettes financières est consécutive à un emprunt contracté auprès de BPI 

France. 

 

 

Note 21. Fournisseurs et autres passifs courants 

 

31/12/2016 31/12/2015

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 7 395 11 851

Dettes fiscales etsociales 5 773 5 496

Comptes courants 4 543

Autres dettes 138 4 687

Produits constatés d'avance 152 34

Total autres dettes et comptes de régularisation 6 067 10 760

Total dettes non financières 13 462 22 611  
 

Le poste Autres dettes incluait en 2015 les factures à recevoir correspondant à l’avancement des 

coûts des contrats de cession du Parc Eolien de la Vallée du Don et de Parc Eolien de Seuil Mont 

Laurent. Ce même type de dette pour 2016 ne concerne que le projet Perles (MSE Le Haut des 

Epinettes) et a été positionné dans le poste « dettes fournisseurs ». 
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Note 22. Chiffre d’affaires 

 

31/12/2016 31/12/2015

Centrale éolienne de Perles (MSE Le Haut des Epinettes) 7 961 -

Centrale solaire Porto Rico 2 496

Centrale éolienne de Tramomarina - 735

Centrale éolienne de La Vallée du Don (PEVD) 844 6 687

Centrale éolienne de Seuil Mont La urent (PESML) 3 038 15 960

Bouygues Cap Découverte 2 111 828

Senergies 4 072 1 579

Autres 129 125

Chiffre d'affaires consolidé 20 651 25 914

 
 

Le prix de vente global des centrales ou des contrats EPC se présente comme suit : 

 

Perles

En Euros

PEVD

En Euros

PESML

En Euros

Prix de vente de la centrale ou contrat EPC 22 300 18 100 19 000

Niveau d'avancement au 31.12.2016 35,7% 100% 100%  
 

Le prix de vente des centrales est retenu soit à partir de protocole de cession signé, soit à partir d’une 

lettre d’intention engageante d’un tiers investisseur. 

 

 

Note 23. Personnel 

 

31/12/2016 31/12/2015

Salaires et participation 3 588 1 760

Charges sociales 1 806 823

Autres charges de personnel - 3

Total 5 394 2 586  
 

Le Crédit d’Impôt Compétitivité Entreprises (CICE) accordé aux entreprises françaises est 

comptabilisé en déduction des charges de personnel, et non en diminution de la charge d’impôt 

(montant : 87 K€). 

A noter que la hausse des charges de personnel s’explique par l’effet en année pleine des salariés de 

Sénergies. A noter qu’à la date de reprise de l’activité par le Groupe GEP le 28 octobre 2015, 

Sénergies comportait 52 salariés permanents et 45 en CDD. 
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Effectif à la clôture : 

 

GEP Senergies 31/12/2016 31/12/2015

Cadres 18 23 41 38

Non cadres 1 22 23 31

Total 19 45 64 69  
 

 

 

Note 24. Dotations aux amortissements et aux provisions 

 

Dotation Reprise 31/12/2016 31/12/2015

Amortissement / dépréciation des immobilisations (56) 650 594 (17)

Dépréciation actif circulant (515) (515)

Provisions pour risques et charges (255) 373 118 36

Dotation nette d'exploitation (826) 1 023 197 19

 

Les 515 K€ de dépréciation sur actif circulant concernent pour 317 K€ la dépréciation des créances 

issues de surcoûts chantier facturés à fournisseur (dépréciation de 100%). 

 

 

Note 25. Résultat financier 

 

Les opérations financières comprennent les produits de trésorerie, le coût de l'endettement financier 

brut et les autres charges et produits financiers. 

 

31/12/2016 31/12/2015

Intérêts reçus et produits assimilés 273 810

Intérêts versés et charges assimilées (461) (258)

Dotations nettes aux provisions (intérêts de retard) (263) (643)

Résultat financier (451) (91)  

 

Les intérêts de retard facturés au Groupe Léonidas sur 2016 (produit de 263 K€) ont été par prudence 

dépréciés à 100% comme pour les exercices précédents. 

 

Note 26. Autres produits et charges opérationnels 

 

Sur 2016, les autres produits et charges opérationnels sont composés majoritairement par les frais de 

cession de la filiale PESML (honoraires de courtage). 
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Note 27. Parties liées 

 

 

27.1. Prêts aux mandataires sociaux 

 

Néant. 

27.2. Autres transactions avec les parties liées 

 

Néant. 

 

27.3. Rémunération annuelle totale et avantages en nature des mandataires sociaux  

 

 

 Rémunération des dirigeants mandataires sociaux de la société (montants bruts, 

avantages en nature et primes) : 

 

31/12/2016 31/12/2015

Jean-Marie SANTANDER 269 265

Philppe PERRET 272 267

Total 541 532  
 

Une rémunération variable pourra être accordée à Messieurs Santander et Perret octroyée sous 

condition de performance. Cette rémunération variable a fait l’objet d’une convention réglementée. 

 

La part variable économique sera calculée en fonction des différents seuils de capitalisation boursière 

(nombre d’actions émises x le prix de l’action) atteint par la Société. Le seuil de capitalisation 

boursière est atteint lorsque dans les trente jours boursiers successifs ledit seuil est atteint ou 

dépassé au moins quinze fois. 

 

La rémunération sous forme de prime sera la suivante :  

Á Lorsque la Société atteint la capitalisation boursière de 30 millions d’euros : 50.000 € ou 
10.000 actions gratuites au choix de l’intéressé ou un mix des deux, 

Á Lorsque la Société atteint la capitalisation boursière de 50 millions d’euros : 70.000 € ou 
14.000 actions gratuites, au choix de l’intéressé, ou un mix des deux, 

 

Puis par tranches de 20 % supplémentaires ; exemple : 50 millions + 20 %, soit 60 millions : 70.000 + 

20 %  soit 84.000 € ou 16.800 actions gratuites. 

 

 Rémunération des mandataires sociaux non dirigeants de la société 

 

Les jetons de présence de 2016 s’élèvent à 36 K€ (contre 20K€ en 2015).  
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Note 28. Honoraires des Commissaires aux Comptes  

 

Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes afférents à 2016 est de 150 000 €, 

décomposé de la manière suivante : 

 

- Honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes (société mère et filiales) :            

150 000 €. 

- Honoraires facturés au titre des conseils et prestations de services entrant dans les 

diligences directement liées à la mission de contrôle légal des comptes, telles qu’elles 

sont définies par les normes d’exercice professionnel mentionnées au II de l’article L. 822-

11 :    0 €. 

 
 

Note 29. Engagements  

 

 Engagements reçus 

 

- Caution personnelle et solidaire reçue de l’établissement de crédit Landesbank Saar qui 

garantit à Global EcoPower le paiement de la somme de 1 521 520 € TTC concernant la 

centrale éolienne de Montbray & Margueray. 

- Caution personnelle et solidaire reçue de l’établissement de crédit Landesbank Saar qui 

garantit à Global EcoPower le paiement de la somme de 821 648 € TTC concernant la 

centrale éolienne de La Voie Romaine.     

  

 Engagements donnés 

 

- Le montant de l’engagement donné au titre de la location des bureaux d’Aix en Provence 

au 31 décembre 2016 est égal au montant des loyers et charges locatives restant à courir 

jusqu’à l’échéance du bail. 

- Caution de personne morale de Global Ecopower à hauteur de 400 K€ donnée à la 
banque HSBC dans le cadre de la cession Dailly des créances SENERGIES. 

 
 

Note 30. Risques de marché 

 

 Risque de change 

 

Les fluctuations de change n’ont pas d’incidence significative sur les résultats de Global EcoPower 

dans la mesure où l'activité reste intégralement réalisée au sein de la zone euro.  

 

 Risque de taux 

 

Les emprunts mis en place pour le financement des deux centrales donnent lieu à des intérêts 

calculés à taux variable jusqu’à la mise en service de la centrale. A cette date, le taux variable sera 

transformé en taux fixe, sur la base du taux moyen des emprunts d’état (TME) plus la marge 

convenue, avec un remboursement du capital échelonné sur 60 trimestres. L’exposition au risque de 

taux reste limitée dans le temps. 
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 Risque sur actions  

 

Les seules actions détenues sont celles auto-détenues dans le cadre du contrat de liquidité.  

Au 31 décembre 2016, la Société détenait 7 499 actions en propre dans le cadre de ce contrat. 


